
Quelles sont les modalités du congé parental au Luxembourg ?

Réponse courte

Le congé parental au Luxembourg est un droit individuel non transférable de 4 ou 6 mois par parent et par

enfant, accessible aux salariés justifiant d'au moins 12 mois d'affiliation continue à la sécurité sociale

luxembourgeoise. Il peut être pris à temps plein (4 ou 6 mois), à temps partiel (8 ou 12 mois à mi-temps), ou de façon

fractionnée (réduction de 20 % pendant 20 mois ou 4 périodes d'1 mois).

L'indemnité de remplacement versée par la CAE est calculée sur le revenu moyen des 12 mois précédents, avec un

plancher de 2 703,74 € (salaire social minimum) et un plafond de 4 506,23 € brut par mois à temps plein. Le premier

congé doit suivre obligatoirement le congé de maternité sous peine de perte du droit. Le deuxième peut être pris

jusqu'aux 6 ans de l'enfant (12 ans si adopté).

L'employeur ne peut refuser le congé à temps plein que dans des cas très limités. Le salarié bénéficie d'une

protection absolue contre le licenciement pendant toute la durée du congé et conserve tous ses droits acquis.

Définition

Le congé parental est un dispositif légal permettant aux parents salariés de suspendre totalement ou

partiellement leur activité professionnelle pour s'occuper de leur enfant, tout en bénéficiant d'une indemnité de

remplacement versée par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE) et d'une protection de l'emploi.

Ce congé constitue un droit individuel strictement non transférable entre parents, visant à promouvoir l'égalité

parentale et l'équilibre entre vie professionnelle et familiale. Chaque parent dispose de son propre droit au congé,

qu'il ne peut ni céder ni partager avec l'autre parent.

Questions fréquentes

Comment l'indemnité de congé parental est-elle calculée entre le plancher et le plafond ?

L'indemnité est calculée sur la base de la rémunération habituelle du parent, dans les limites du plancher (2 703,74 €) et du plafond (4
506,23 €). Un parent gagnant moins que le SSM recevra le plancher, et un parent gagnant plus que le plafond sera limité à ce plafond.

L'indemnité de congé parental est-elle soumise à l'impôt et aux cotisations sociales ?

L'indemnité de congé parental versée par la CAE est soumise à certaines cotisations sociales et peut avoir des implications fiscales selon
les règles en vigueur. Les parents concernés sont invités à vérifier leur situation auprès de la CAE et de l'Administration des contributions
directes.

Le congé parental est-il un droit individuel ou peut-il être transféré entre parents ?

Le congé parental est un droit individuel et non transférable : chaque parent dispose de son propre droit au congé parental, qui ne peut
pas être cédé à l'autre parent. Si l'un des parents ne prend pas son congé, le droit est simplement perdu sans possibilité de report sur
l'autre parent.
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Quel est le montant plafond de l'indemnité de congé parental au Luxembourg en 2026 ?

Le plafond de l'indemnité de congé parental est fixé à 4 506,23 euros par mois, représentant environ 5/3 du SSM. Ce plafond limite le
montant maximal pouvant être versé par la Caisse pour l'avenir des enfants (CAE), quelle que soit la rémunération du parent.

Quel est le montant plancher de l'indemnité de congé parental au Luxembourg en 2026 ?

Le montant plancher de l'indemnité de congé parental est de 2 703,74 euros par mois, correspondant au salaire social minimum (SSM).
Ce plancher garantit un revenu minimal aux parents prenant un congé parental, quelle que soit leur rémunération habituelle.

Conditions d’exercice

Le droit au congé parental est soumis à des conditions cumulatives portant sur le statut professionnel, l'affiliation et le

lien avec l'enfant.

Condition Détail

Statut professionnel Salarié (CDI ou CDD) ; régimes spécifiques pour indépendants et fonctionnaires

Affiliation sécurité

sociale

12 mois continus immédiatement avant le début du congé (interruptions ? 7 jours

tolérées)

Durée de travail minimale Au moins 10 heures par semaine (un ou plusieurs contrats cumulés)

Lien avec l'enfant Parent biologique ou adoptif ; un congé par parent et par enfant ; non transférable

Âge limite — naissance Avant le 6e anniversaire de l'enfant

Âge limite — adoption Avant le 12e anniversaire de l'enfant

Modalités pratiques

Les options de prise du congé, les délais de notification et les montants d'indemnisation sont définis ci-dessous.

Modalité Durée Accord employeur

Temps plein 4 ou 6 mois Obligatoire pour le 1er congé

Temps partiel 8 ou 12 mois (50 % du temps) Nécessaire

Fractionné — réduction 20 % 20 mois max Obligatoire

Fractionné — périodes 4 périodes d'1 mois complet Obligatoire
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Procédure 1er congé (consécutif maternité) 2e congé (jusqu'aux 6 ou 12 ans)

Notification

employeur

2 mois avant début congé

maternité
4 mois avant le début souhaité

Form du préavis Lettre recommandée avec AR Lettre recommandée avec AR

Report possible Non pour temps plein
Max 2 mois (grandes entreprises), 6 mois (PME < 15

salariés)

Demande CAE Dans le mois suivant le début Avec attestation employeur

Indemnités Montant / Règle

Plancher 2 703,74 € / mois (= SSM non qualifié)

Plafond 4 506,23 € / mois (= 5/3 du SSM)

Base de calcul Revenu professionnel moyen des 12 mois précédant le congé

Charges Soumis aux cotisations sociales et à l'impôt

Proportionnalité Montants adaptés au prorata pour temps partiel

Pratiques et recommandations

Anticiper via des entretiens annuels sur les projets familiaux permet de planifier les remplacements temporaires

(CDD possible 3 mois avant le début jusqu'à 3 mois après la fin). Un suivi régulier des affiliations à la sécurité sociale

évite les situations où un salarié découvre tardivement qu'il ne remplit pas la condition des 12 mois.

Formaliser une politique interne claire précisant droits, procédures, formulaires et interlocuteurs renforce la

confiance des collaborateurs et réduit les litiges. Un guide pratique intégrant les montants actualisés de la CAE et les

délais de notification est un outil de prévention efficace.

Organiser la continuité de service dès la notification du congé : identifier un successeur temporaire, assurer la

passation des dossiers et former les équipes remplaçantes. Pour les postes clés, un backup préalablement formé

réduit l'impact opérationnel.

Communiquer positivement sur le dispositif comme avantage employeur distingue l'entreprise sur le marché du

travail luxembourgeois, en particulier auprès des 47 % de frontaliers sensibles à la qualité du cadre social. Les

entretiens structurés (pré-départ, mi-parcours, retour) facilitent la réintégration.

Veiller à la protection légale : tout licenciement notifié pendant le congé ou en lien avec la demande de congé est

nul. L'ancienneté, les droits à congé payé et les cotisations retraite continuent de courir pendant la durée du congé

parental.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.234-43 à L.234-48 Régime général du congé parental : conditions, durées, modalités

Art. L.234-43 Conditions d'éligibilité (affiliation 12 mois, durée travail minimale)

Art. L.234-44 Durées et formes du congé (4/6 mois, temps partiel, fractionné)

Art. L.234-45 Premier congé parental (consécutif au congé de maternité)

Art. L.234-46 Deuxième congé parental (jusqu'aux 6 ou 12 ans)

Art. L.234-47
Suspension du contrat, protection contre licenciement, maintien des

droits

Art. L.234-48 Exception pour période d'essai

Loi du 3 novembre 2016 Réforme majeure du congé parental (durée, indemnisation)

Loi du 15 août 2023 Modifications procédure refus employeur et entretien obligatoire

Code de la sécurité sociale (art. 306-

308)
Calcul et versement de l'indemnité par la CAE

Le Luxembourg offre l'un des systèmes de congé parental les plus généreux d'Europe, avec une flexibilité remarquable sur les

modalités de prise. Les indemnités sont versées par la CAE — pas par l'employeur — ce qui réduit l'impact financier direct pour

l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-48
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-43
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-44
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-45
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-46
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-47
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-48

